
Les MAEC Estives  



� Ancien dispositif : PHAE + MAEt

� Disparition de la PHAE et évolution de la MAEt en MAEC

� Programme 2014-2020 piloté par la DRAAF et le CR

� Dispositif basé sur des appels à projets

Les MAEC Estives  



Les MAEC Estives – projet initial 
� Le Projet initial (décembre 2014) :

◦ Enjeux environnementaux : biodiversité, zones humides et d’une
façon plus générale les fortes aménités environnementales
associées à l’élevage transhumant et les risques d’abandon ou
de fortes modifications de cette pratique.

◦ Objectif général : maintenir et faire évoluer l’activité pastorale
transhumante pour pérenniser et renforcer son rôle dans la
conservation de ces enjeux environnementaux.

◦ Territoire potentiel : l’ensemble des estives collectives (149 000
ha)

� 120 gestionnaires d’estive, 1 200 éleveurs transhumants pour 
une surface contractualisée de l’ordre de 28 000 ha (en 2 ans).

� 8 millions d’euros pour les 5 ans (durée initiale des contrats). / 
(2.6 millions/an pour la PHAE).

◦ Un seul opérateur : le GIP-CRPGE

◦ � Projet initial non retenu faute de moyens



� Recentrer le projet sur les sites Natura
2000 sur les habitats ou espèces d’intérêt
communautaire et à responsabilité
régionale et cibler sur les habitats
menacés,

� Justifier et argumenter les opérations
(mesures) proposées au regard des
enjeux locaux identifiés,

� Privilégier les nouveaux contractants et les
nouvelles parcelles (sauf pour les contrats
prévoyant une close de revoyure).

Demandes de la DRAAF



Ciblé sur les sites Natura 2000 et selon les critères demandés par la 
DRAAF

Opérateurs : sites Natura 2000, GIP-CRPGE = prestataire

Contractant : gestionnaire d’estive

2 axes : Habitats pastoraux et Zones humides

Les MAEC Estives – évolution du 
projet

mesures opérations

montant 

maximum / 

ha / an

SHP Psurfaces Herbagères et Pastorales collectives 47,15 €

Herbe 04 dajustement de la pression de pâturage, 75,44 €

Herbe 07 fmaintien de la richesse floristique d’une prairie naturelle, 47,15 €

Herbe 09 g gestion pastorale, 75,44 €

Herbe 13 hgestion des milieux humides, 100 €

Ouvert 02 ddébroussaillage d’entretien, 95,42 €

Ouvert 03 éécobuage, 98,17 €

Milieu 01 d mise en défens temporaire des milieux remarquables 110 €



� Dépôt des appels à projets le 15/01/2015.  

� Au niveau départemental , 3 projets (= PAE) 
présentés sur les estives 

� Site Natura 2000 Rioumajou, 

� Site Natura 2000 Pibeste, 
� Site Natura 2000 Gabizos.

Pour 2015



Pour les années suivantes

� Possibilité de déposer d’autres PAE pour 2016

�projets à étudier courant 2015. 

�Au-delà aucune certitude.


